
ANNEXE 3 

DOCUMENT RELATIF AU BILAN CARBONE / TRACABILITE 
 
Pour les lots 2, 3, 5, 6, 7, 8, 14, 19, 21, 23, 25, 26, 34, 35, 39, 40, 46, 48, 50, 52, 56 
et 58. 
 

□ Indiquer  la distance en kilomètres entre le lieu d’élevage majoritaire de l’animal  (à 
renseigner) ou le lieu de production de la matière première principale (à renseigner) et le 
lieu d’abattage de l’animal (à renseigner) ou de transformation du produit (à renseigner). 
 
Lieu d’élevage majoritaire de l’animal : .………………………………………………………………………... 
Lieu de production de la matière première principale : ......................................................................................... 
Lieu d’abattage de l’animal : ……………………………………………………………………………………. 
Lieu de transformation du produit : ……………………………………………................................................... 

* Rayer les mentions inutiles 
 

  La distance est égale à : …………. Km     
  
 
 □ Indiquer  la distance en kilomètres entre le lieu de fabrication ou de transformation du 
produit ou d’abattage de l’animal (à renseigner) et le site du fournisseur (à renseigner). 
 
Lieu de fabrication ou de transformation du produit ou d’abattage de l’animal : .......................................... 
…………………………………………………………………………………………………... 
Site du fournisseur : ……………………………………………………………………………….. 
 

 
 La distance est égale à : …………. Km  

 
 

□ Indiquer la distance en kilomètres entre le site du fournisseur et le service de la cuisine 
centrale de Toulouse. 
 

 La distance est égale à : …………. Km 

 
TOTAL = ... …………Km              

 
 

NOTA :  La notation de ce critère se fera sur la base du total des trois distances à renseigner ci-
dessus. 
 

DATE                                                                          SIGNATURE 


